
 
XIRING 

Société Anonyme au capital de € 3.707.797,20 
Siège social : River Seine – 25 quai Galliéni – 92150 Suresnes 

419 722 665 RCS Nanterre 
___________________________ 

 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  
 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le jeudi 19 juin 2008 à 
18H30 au siège social de la société, River Seine, 25 quai Galliéni, 92150 Suresnes, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
 
- Lecture du rapport du Conseil d’Administration ; 
 
- Lecture des rapports spéciaux du Commissaire aux Comptes ; 
 
- Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal maximum de € 379.200 par 

émission d’actions nouvelles de € 1,20 de nominal chacune, correspondant à une souscription 
maximum de € 3.000.000 (nominal et prime d’émission), avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires ; 

 
- Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes 

dénommées ; 
 
- Modification des articles 6 et 7 des statuts de la Société ; 
 
- Autorisation donnée au Conseil d'Administration de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société ; 
 
- Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital 

social réservée aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise en application des articles L.443-1 
et suivants du Code du travail ;  

 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 

Texte des résolutions 
 
Première résolution 
 
Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal maximum de € 379.200, par émission 
d’actions nouvelles correspondant à une souscription maximum de € 3.000.000 (nominal et prime 
d’émission) avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial du Commissaire aux Comptes, établi conformément à l’article L.228-12 du Code de 
Commerce : 
 
sous la condition suspensive de l’adoption de la 2ème résolution ci-après, 
 



décide d’augmenter le capital social d’un montant de € [montant qui sera déterminé lors de 
l’Assemblée en fonction du prix de souscription et au maximum de € 379.200] pour le porter de € 
3.707.797,20 à € [montant qui sera déterminé lors de l’Assemblée] par l’émission de [montant qui sera 
déterminé lors de l’Assemblée] actions maximum, d’une valeur nominale de 1,20 € chacune. 
 
Les actions nouvelles seront émises à un prix correspondant à la moyenne pondérée des trente (30) 
derniers jours de bourse à la clôture du marché Alternext de NYSE -Euronext Paris précédant la 
présente Assemblée Générale, soit à un prix par action au jour de la présente assemblée de € [montant 
qui sera déterminé lors de l’Assemblée] correspondant à une souscription totale en nominal et prime 
d’émission de € 3.000.000 au maximum. 
 
Ces actions nouvelles devront, lors de leur souscription, être intégralement libérées, pour la totalité de 
leur montant nominal et de la prime d’émission, en numéraire, par versement d’espèces. 
 
Les souscriptions seront reçues au siège social à l’issue de la présente Assemblée et jusqu’au 30 juin 
2008 inclus. Les fonds provenant des versements en espèces seront déposés, dans les délais légaux, sur 
le compte ouvert au nom de la Société dans les livres de la Banque Société Générale, agence de 
Boulogne Billancourt, code banque 30003, code guichet 03766, n° compte 00843203495 clé RIB 48. 
 
Les souscriptions seront closes par anticipation dès lors que toutes les souscriptions auront été versées 
et que l'augmentation de capital aura été intégralement souscrite. 
 
Les nouvelles actions créées seront soumises à toutes les dispositions statutaires et bénéficieront des 
droits et prérogatives des actions anciennes. 
 
Elles porteront jouissance à compter de la réalisation de l’augmentation de capital. 

 
approuve spécialement le montant de la prime d’émission s’élevant à € [montant qui sera déterminé 
lors de l’Assemblée] ; une fois l’augmentation de capital réalisée, le montant de la prime d’émission 
devra être affecté de la manière suivante : 
 
- imputation des frais d’augmentation de capital à due concurrence ; tous pouvoirs sont donnés à 

cet effet au Conseil d’Administration pour imputer dès comptabilisation, l’ensemble de ces frais, 
 

- le solde au compte « Prime d’émission » sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires 
anciens et nouveaux,  

 
donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour : 
 
- recueillir les souscriptions aux actions nouvelles et la réalisation de l’augmentation de capital, 

 
- obtenir le certificat attestant la libération et la réalisation de l’augmentation de capital, 

 
- procéder au retrait des fonds après la réalisation de l’augmentation de capital, 

 
- accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de la présente résolution, et 
 
- procéder aux formalités consécutives à la présente augmentation de capital et apporter aux 

statuts les modifications corrélatives, 
 

- d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toutes formalités utiles à la présente 
émission. 

 



Deuxième résolution 
 
Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport du Commissaire aux Comptes établi conformément à l’article L.228-12 du Code de 
Commerce,  
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de : 
 
- Banque Populaire Innovation 11, Fonds Commun de Placement dans l'Innovation géré 

par SEVENTURE PARTNERS, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au 
capital de 362.624  euros, dont le siège social est situé 5-7 rue de Monttessuy, 75340 Paris 
cedex 07, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 327 205 258 
RCS Paris, qui aura seul le droit de souscrire à l’augmentation de capital à concurrence de 
[montant qui sera déterminé lors de l’Assemblée] actions correspondant à une souscription 
totale maximale (nominal et prime d’émission) de 840.000 € ; 

 
- CAAM Innovation 7, Fonds Commun de Placement dans l'Innovation géré par SEVENTURE 

PARTNERS, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 362.624 
 euros, dont le siège social est situé 5-7 rue de Monttessuy, 75340 Paris cedex 07, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 327 205 258 RCS Paris, en qualité de 
délégataire de CPR Private Equity, société de gestion,.qui aura seul le droit de souscrire à 
l’augmentation de capital à concurrence de [montant qui sera déterminé lors de l’Assemblée] 
actions correspondant à une souscription totale maximale (nominal et prime d’émission) de 
360.0000 € ; 

 
- Banque Populaire Innovation 12, Fonds Commun de Placement dans l'Innovation géré 

par SEVENTURE PARTNERS, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au 
capital de 362.624  euros, dont le siège social est situé 5-7 rue de Monttessuy, 75340 Paris 
cedex 07, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 327 205 258 
RCS Paris, qui aura seul le droit de souscrire à l’augmentation de capital à concurrence de 
[montant qui sera déterminé lors de l’Assemblée] actions correspondant à une souscription 
totale maximale (nominal et prime d’émission) de 900.000 € ; 

 
- CAAM Innovation 8 Fonds Commun de Placement dans l'Innovation géré par SEVENTURE 

PARTNERS, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 362.624 
 euros, dont le siège social est situé 5-7 rue de Monttessuy, 75340 Paris cedex 07, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 327 205 258 RCS Paris, en qualité de 
délégataire de CPR Private Equity, société de gestion, qui aura seul le droit de souscrire à 
l’augmentation de capital à concurrence de [montant qui sera déterminé lors de l’Assemblée]  
actions correspondant à une souscription totale maximale (nominal et prime d’émission) de 
900.000 €. 

 
Troisième résolution 
 
Modification des articles 6 et 7 des statuts de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration,  
 
sous les conditions suspensives de la réalisation définitive de l’augmentation de capital objet des 1ère et 
2ème résolutions ci-dessus, 
 
décide de modifier les articles 6 et 7 conformément aux statuts qui figurent en annexe du présent 
procès-verbal. 



Quatrième résolution 
 
Autorisation données au Conseil d’Administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes, 
 
autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de 
Commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel ou dirigeants 
de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions 
définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat 
d’actions ordinaires, étant précisé que (i) le nombre total des options ouvertes au titre de la présente 
autorisation ne pourra donner droit à l’achat ou la souscription de plus de 51.000 actions d’une valeur 
nominale de 1, 20 € l’une, et (ii)  le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des 
options de souscription d’actions ouvertes et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers 
du capital social,  
 
précise que la présente autorisation, conférée pour une durée de trente huit (38) mois à dater de ce 
jour, comporte au profit des bénéficiaires des options de souscription renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur et à mesure 
des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon les modalités 
prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options d’achat ou de 
souscription selon le cas,  
 
décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le Conseil d’Administration au 
jour où l’option est consentie par référence à la moyenne pondérée des trente derniers jours de bourse 
à la clôture du marché Alternext de NYSE -Euronext Paris le jour précédant celui de la décision du 
Conseil d’Administration d’attribuer les options. Cependant, le prix d’achat ou de souscription par 
action ne pourra en aucun cas être inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des 
prix de vente d’une action à la clôture sur ledit marché durant les vingt jours de cotation précédant le 
jour de la décision du Conseil d’Administration d’attribuer les options; étant précisé que lorsqu’une 
option permet à son bénéficiaire d’acheter des actions ayant préalablement été achetées par la Société, 
son prix d’exercice, sans préjudice des clauses qui précèdent et conformément aux dispositions légales 
applicables, ne pourra, en outre, pas être inférieur à quatre-vingt pour cent (80 %) du prix moyen payé 
par la Société pour l’ensemble des actions qu’elle aura préalablement achetées,  
 
décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit 
ne peut être modifié pendant la durée des options. Toutefois, si la Société vient à réaliser une des 
opérations visées à l’article L. 225-181 du Code de Commerce, elle doit prendre les mesures 
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à 
l’article L. 228-99 du Code de Commerce. En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de 
nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la 
Société, le Conseil d’Administration pourra suspendre, le cas échéant, l’exercice des options,  
 
fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution le délai d’exercice des options, étant précisé que ce 
délai pourra être réduit par le Conseil d’Administration pour les bénéficiaires résidents d’un pays 
donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, donne tous pouvoirs 
au Conseil d’Administration dans les limites fixées ci-dessus pour :  
 
- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le Conseil 

d’Administration soit fixé de telle sorte que le nombre d’options de souscription d’actions 
ouvertes et non encore levées ne porte jamais sur plus du tiers du capital social, 



 
- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier 
d’exercice des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces 
conditions pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie 
des actions émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi,  

 
- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution,  
 

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire,  
 

décide que le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale ordinaire des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.  
 
Cinquième résolution 
 
Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation de capital social 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise en application des articles L.443-1 et 
suivants du Code du travail 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d'Administration et du 
Commissaire aux comptes,  
 
sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l’augmentation de capital à la 1ère et 2ème  
résolutions ci-dessus,  
 
délègue, dans le cadre de l'article L 225-129-1 du Code du Commerce, au Conseil d'Administration 
tous pouvoirs à l'effet de procéder à l'émission en une ou plusieurs fois, d'actions de la société à 
souscrire en numéraire, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des salariés adhérant à un plan d'épargne entreprise, conformément aux dispositions de l'article 
L 443-5 du Code du Travail ; 
 
fixe le plafond maximum d'augmentation de capital résultant de l'ensemble des émissions d'actions 
pouvant être réalisées en vertu de la présente délégation à 3% du capital. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d'Administration à l'effet de réaliser l'augmentation ou les 
augmentations de capital faisant l'objet de la présente autorisation, d'en arrêter les modalités et 
conditions, de constater la réalisation de l'augmentation de capital et de procéder à la modification 
corrélative des statuts ; d'une manière générale, le Conseil prendra toutes mesures et remplira toutes 
formalités nécessaires pour la réalisation. 
 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'Administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la date de la présente Assemblée. 
 
Sixième résolution 
 
Pouvoirs 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits certifiés conformes à 
l'effet d'accomplir toutes formalités ou dépôt. 
 

________________________________ 
 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée 
ou s’y faire représenter, ou voter par correspondance. 



Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de Commerce (ancien article 128 du Décret n° 
67-236 du 23 mars 1967 modifié le 11 décembre 2006), doivent, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce (ancien article 136 du Décret du 23 mars 
1967, modifié le 11 décembre 2006), il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des 
sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou aux opérations d’un 
dépositaire central par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité, doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le 
cas échéant par voie électronique, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à 
la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant 
participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 
A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des 
trois formules suivante : 
 

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, 
2) voter par correspondance, 
3) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. 

 
Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration est à la disposition de tout actionnaire 
qui en fera la demande par lettre recommandée avec avis de réception chez Xiring, à l’attention de 
Monsieur Dominique LAUBIER, River Seine, 25 Quai Gallieni, 92150 Suresnes, au plus tard six jours 
avant la date de la réunion. 
 
Il est rappelé qu’une seule des deux formules doit être remplie, le vote par correspondance étant 
exclusif du vote par procuration et réciproquement. 
 
Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que la société Xiring puisse le recevoir au plus tard 
trois jours avant la tenue de l’assemblée. 
 
Les actionnaires peuvent transmettre leurs questions écrites à l’adresse électronique suivante : 
invest@xiring.com. 
 
Sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour de l’assemblée, notamment à la 
suite de demandes d’inscription de projets de résolution, le présent avis de réunion vaudra 
convocation. 
 

Le Conseil d’Administration  
 


